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FIN DES CE pour les salariés AKKA SERVICE, AKKA I&S et AKKA 

PRODUITS. TROP c’est TROP ! 

Le couperet est tombé vendredi 21 octobre à 17h : Les CE AKKA SERVICE, AKKA 
INGENIERIE PRODUIT et AKKA I&S ont été annulés par la Direction.  

 

Le deal de la Direction était simple : que le Protocole d’Accord Préélectoral, en vue d’organiser les 
élections UES AKKA, soit signé avant le 24/10/2022 et la Direction maintiendra, jusqu’aux 
prochaines élections, les instances CE des entités AKKA SERVICE, AKKA PRODUIT et AKKA I&S, 
certes non conformes et vulnérables aux attaques judiciaires mais assurant une continuité de la 
représentation des salariés.  

 

Dans le cadre des négociations du Protocole d’Accord Préélectoral, en vue d’organiser les élections 
UES AKKA, au motif d’un désaccord sur la répartition du personnel et des sièges dans les collèges, 
les syndicats CFE CGC, FO et UNSA ont saisi la DREETS (Inspection du travail), avant même de 
participer aux 2 dernières réunions de négociation PAP. Cette saisine suspend les négociations du 
protocole d’accord préélectoral et repousse ainsi la date du 1er tour des élections.  

 

La Direction a décidé en représailles de cesser les activités des instances AKKA Ingénierie Produit, 
AKKA I&S et AKKA Services.  

 

La Direction a préféré voir le verre à moitié vide (3 OS sur 6 n’ont pas saisi la DREETS) et a exécuté 
son ultimatum. Ainsi plus de 1500 salariés chez AKKA I&S n'auront pas leurs chèques cadeaux de 
fin d'année 2022. 4 arbres de Noël initiés sur Sophia, Cannes, Toulon, IDF et Toulouse sont tombés 
à l'eau. 

La CFDT demande que les engagements pris par les CE AKKA I&S et AKKA PRODUITS auprès 
des salariés soient honorés.  

Désormais les salariés AKKA SERVICE, AKKA PRODUITS et AKKA I&S n’auront plus d’instance 
pour accompagner ces salariés AKKA.   

Tant que les élections seront bloquées à coup d’actions judiciaires, RIEN N’AVANCERA DANS 
L’ENTREPRISE. 

La CFDT depuis des années se bat pour une conformité sociale dans l’intérêt des salariés. 

Pour plus d’info : https://akka.cfdt-online.fr. 
 

LE LOGEMENT SOCIAL chez AKKODIS, ça fonctionne !! 

La CFDT en pointe sur le sujet du logement social, a permis à travers les commissions logements 
des CE AKKA de mettre en place l’espace Entreprise groupe AKKA qui facilite l’accès au logement 
social de salariés AKKA en situation précaire. Il faut d’abord créer son compte sur la plateforme 
AL’in d’Action Logement (https://al-in.fr/#/create-account) 

Pour plus d’info, n’hésitez pas à nous contacter au 06 13 65 44 66. 
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L’ACCES A LA FORMATION c’est maintenant que ça se passe 

La CFDT en pointe aussi sur le sujet de la formation, l’accès à la formation dans le groupe AKKA est 
maintenant facilité par l’outil « place de la formation » (https://akka.placedelaformation.com/). Le 
FNE-Formation stoppe les subventions aux entreprises en 2023, donc c’est le moment de demander 
la formation qui vous convient. 

Pour plus d’info, n’hésitez pas à nous contacter au 06 13 65 44 66. 

 

RÉPONSES À LA CARTE : UN SERVICE CFDT DÉDIÉ AUX SALARIÉS D’AKKODIS ! 

 

Ce service vous permet de poser toutes vos questions liées au travail, à votre vie professionnelle 
ou personnelle. 

 

Avec Réponses à la carte, il y a toujours quelqu’un qui vous écoute, qui vous répond, qui vous 
oriente. 

Un numéro de téléphone pour tous les salariés d’AKKODIS : 06 13 65 44 66, accessible du lundi au 
vendredi de 9h à 19h. 

Un accès au service 7 jours sur 7, 24h/24h, en postant votre question sur ce formulaire  

(https://akka.cfdt-online.fr/nous-contacter/) ou en nous envoyant un mail (akka.cfdt@gmail.com) . 

 

Vous avez une question sur votre contrat, sur une procédure de licenciement, ou relative à 
votre situation personnelle ? 

 

Un conseiller vous répond. Qu’il s’agisse d’une problématique purement professionnelle – question 
relative au contrat de travail, aux congés, à la rémunération, aux droits à la formation 
professionnelle, ou d’une question relevant davantage de la vie privée : un problème lié au logement, 
au surendettement, à une mutation professionnelle et à son impact sur la vie de famille… 

 
Avec Réponses à la carte, des professionnels de l’écoute et de l’accompagnement répondent aux 
questions les plus simples et vous orientent vers des militants spécialisés proches de vous pour des 
réponses plus spécifiques en fonction des thématiques – emploi, protection sociale, formation, 
logement, santé au travail, handicap, divorce etc.  

Ainsi c’est bien grâce à la force du réseau CFDT et à sa compétence collective que Réponses 
à la carte fonctionne. 
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